
 Commune de 

WALHAIN 
ANNEXE X de l'arrêté du Gouvernement wallon 

relatif à la procédure et à diverses mesures d'exécution 

du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement  

Référence communal du dossier 2016/PU1/1 - GEWA3 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
 

Etablissements contenant des installations ou activités classées en vertu du décret du 11 

mars 1999 relatif au permis d’environnement 

 

Concerne la demande de Monsieur Luc VAN MARCKE pour la société 

ALTERNATIVE GREEN S.A. rue des Cooses, 6 à 6860 Leglise en vue d'obtenir le permis 

unique de classe 1 concernant : Construire et exploiter 7 éoliennes d'une puissance 

maximale de 3.5 MW et 7 transformateurs (3800 kVA), sur le territoire communal de 

Gembloux (4 mâts) et de Walhain (3 mâts),  

 

Le fonctionnaire délégué Marc TOURNAY et le Fonctionnaire technique 

Giuseppe MONACHINO sont conjointement compétents pour la décision de la demande. 

Adresse : DPA Direction Namur-Luxembourg Avenue Reine Astrid 39 5000 Namur – 

dossier référence 38744&D3100/92142/PPEIE/2016/2/GM/bd-PU. Commune 

4/PU3/2019/61. 
 

Le Bourgmestre, 

porte à la connaissance de la population qu'une enquête publique est ouverte, 

relative à la demande susmentionnée. Le projet a fait l’objet d’une étude des incidences 

sur l’environnement. 

Date  

d'affichage de 

la demande 

Date 

d'ouverture de 

l'enquête 

Lieu, date et heure de 

clôture de l'enquête 
Les observations écrites 

peuvent être adressées à : 

17/06/2019 

 

 

 

25/06/2019 Administration communale 

26/08/2019   à 10h00 

Collège communal 

de Walhain 

place Communale 1 

1457 WALHAIN 

Le dossier peut être consulté à l'administration communale de Walhain, Champs 

du Favia 8 (service urbanisme) à 1457 WALHAIN (010/65.33.91-90-93) à partir du 25 juin 

2019 jusqu'à la date de clôture de l'enquête (le 26 août 2019 10h00) chaque jour ouvrable 

pendant les heures de service de 10h00 à 11h00 les mardis et jeudis. Uniquement sur prise 

de rdv préalablement auprès du service urbanisme 24 heures à l’avance une consultation 

est possible entre 18h00 et 20h00 les 28 juin, 3 juillet, 12 juillet et 22 août 2019. Ces 4 dates 

étant annulées si personne ne demande de rdv préalablement. La permanence habituelle 

du 3e vendredi du mois du 16 août 2019 de 18h à 20h est maintenue sans rdv préalable 

nécessaire. 

Le dossier est consultable sur le site www.walhain.be 

Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de 

l'administration communale dans le délai mentionné ci-dessus, jusqu'à la clôture de 

l'enquête le 26 août 2019 à 10h00. La conseillère en aménagement du territoire est Agnès 

Decelle   agnes.decelle@walhain.be 010/653391. 

Le dossier n’est pas consultable et aucune information ne sera fournie par le 

service durant la période de suspension prévue au Code du 16 juillet au 15 août, ces deux 

dates comprises.  

A WALHAIN, le 17/06/2019 

Le Bourgmestre 
 

 

 

 

 

Xavier DUBOIS 


